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Fiche de synthèse 
Profil de baignade de type 1  

du plan d’eau de Vendahaut à Lapleau 

Date d’élaboration du profil : septembre 2018

Caractéristiques de la baignade Schéma de la zone de baignade 
 

Nom de la baignade : Vendahaut 
Commune : Lapleau 
Département : Corrèze 
Région : Nouvelle Aquitaine 
Personne responsable de l’eau de baignade : 
Monsieur le Maire 
Période d’ouverture : juillet‐août 
Heures de surveillance (le cas échéant) : 7j/7,  
14h, 18h 
Fréquentation moyenne journalière 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Historique de la qualité de l’eau de baignade Carte de la zone d’étude 
Qualité de l’eau de baignade au cours des dernières années 
(au moins 4 années) : 

Année 2015 2016 2017 2018 

Classement 

 

Excellent 

 

Excellent 

 

Excellent Excellent

Liste des épisodes de pollutions au cours des dernières
années (au moins 4 années) présentée par ordre
chronologique décroissant : 

Date Type de pollution Origine de la 
pollution 

Interdiction 
de la 

baignade

Aucune    
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Inventaire des sources de pollution et mesures de gestion 

 
 

Diagnostic  Gestion préventive des pollutions Plan d’actions

Principales 
sources de 
pollution 

inventoriées 

Impact  Distance de 
la zone de 
baignade 

Indicateurs suivis et
seuils d’alerte 

Procédures Mesures de gestion 
préventive associées 

Principales mesures de
réduction des pollutions 

Sources de 
pollution 
avérées 

Impacts  Distance 
de la zone
de 
baignade 

Indicateurs de
suivi 

Actions Gestion de crise  Mesuresderéduction des
pollutions 

Aucune            Sans objet 

Sources de 
pollution 
potentielles 

Impacts  Distance 
de la zone
de 
baignade 

Indicateurs de
suivi 

Préconisations Gestion decrise  Mesures préventives de 
réduction des 

pollutions 

Élevage  Faible  250m 

Analyses 
réglementaires 
réalisées par 

l’Agence Régionale 
de Santé 

Observations 
visuelles 

Quotidiennes 
d’autosurveillance :
Mesure T°C de l’eau. 

Relevés vents. 
odeurs et couleur 

eau 

Gestion durable 
du plan 

d'eau et du 
bassin versant 

Si dégradation de  l'eau 
ou accidents : 

Interdiction temporaire 
de la baignade 

(arrêté municipal), 
affichage 

 « aujourd'hui baignade 
interdite pour cause de 
… » et suivi analytique si 

nécessaire 

Plan d’action agricole 
 

Pour les baigneurs : passer sous la 
douche avant et après la baignade 

utilisation des toilettes 
 
 
 
 
 

Vidange périodique 
 
 
 
 
 
 
 

Fréquentation 
de la zone de 
baignade 

Faible  / 

Pêche  Non 
significatif 

Sur  le  plan
d’eau  hors
zone  de
baignade 

Eaux pluviales  Non 
significatif 

330m 

Eaux usées  Non 
significatif 

Village  de
vacances 
(65m) 

Oiseaux  Non 
significatif 

Sur  le  plan
d’eau 

 
 


